




















Philippe LACHAUD                    Le 30 Novembre 2 016 

Domicilié à DIOU (INDRE) 

jusqu’à ce que l’activité de l’usine  

électrique «PARC EOLIEN  AUBIGEON SAS»,  

me contraigne abandonner mon domicile 

et compromette la survie de l’entreprise 

dont j’ai la responsabilité. 

http://www.ets-lachaud.fr/ 

 

       Madame La Sous-Préfète 

       36100 ISSOUDUN 

 

 LETTRE OUVERTE   Madame La Sous-Préfète, 

 

    Je vous remercie vivement d’avoir pris la peine de me rendre visite le 7 Juillet dernier; sur 

mon lieu de travail, visite au cours de laquelle je vous ai exposé les conditions de vie qui me sont 

imposées et dont je souffre.  

La présente lettre que je rendrai publique, est destinée à vous rappeler ma situation. 

Je suis né à DIOU (Indre) en 1954, là où vous m’avez rencontré. J’ai choisi d’y vivre 

pratiquement sans discontinuer et d’y  travailler en tant qu’ouvrier, travailleur indépendant puis gérant 

de TPE ; toute ma vie sans jamais avoir connu les maux qui aujourd’hui me détruisent depuis fin Août 

2015, date approximative de la mise en service de l’usine électrique «PARC EOLIEN  AUBIGEON SAS», 

5 turbines puissance totale 12500 Kw. La turbine la plus proche (environ 15 tonnes, juchée à 100 m de 

haut) se situe à environ 1400 m de mon atelier et 1600 m de mon domicile. 

Quelques jours après la mise en production des turbines de cette usine, j’ai été pris de violents  

symptômes sans en identifier la cause. Ils m’étaient inconnus jusqu’alors, s’accroissant avec le temps 

jusqu’à devenir insupportables. J’ai consulté mon médecin traitant le 16 Septembre, puis le 26 

Septembre 2015. Il ne trouva aucune explication quant à la cause de mes maux. A trois reprises, vu 

l’intensité des douleurs inexpliquées, je me suis sauvé, droit devant moi sans savoir où j’allais ! La 

douleur était infernale, je ne comprenais pas ce qui m’arrivais. 

Les jours passant, je pris conscience que quand je m’éloignais de mon lieu de vie ou quand les 

turbines s’arrêtaient faute de vent, les douleurs s’apaisaient jusqu’à disparaitre. J’entrepris des 

recherches qui aboutirent à la découverte de 2 documents corroborant le lien évident entre les maux 

qui me détruisent et les infrasons émis par les turbines de l’usine électrique : 

 Limites d’exposition aux infrasons et aux ultrasons par M. Jacques CHATILLON de l’INRS 2° 

trimestre 2006 (L’INRS étant un organisme public) 

www.inrs.fr/dms/inrs/CataloguePapier/ND/TI-ND-2250/nd2250.pdf 

 

http://www.inrs.fr/dms/inrs/CataloguePapier/ND/TI-ND-2250/nd2250.pdf
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 Critères de diagnostic des effets néfastes sur la santé à proximité d'éoliennes Robert Y Mc 

Murtry et Carmen ME Krogh JRSM Open 2O14 5 (The Royal Society of Medicine-Canada) 

Traduction en 2° partie. 

http://environnementdurable.net/documents/pdf/2014-11TRADUCTION-JRSM-def-logo-

fed.pdf  

 

Je me reconnais en tous points dans ces documents. Les effets néfastes décrits sont bien ceux 

qui me démolissent, qui disparaissent comme par enchantement lorsque les turbines s’arrêtent ou que 

je m’en éloigne de manière significative. Volontairement, je ne vous les décris pas ces maux. Je vous 

laisse vous en régaler en prenant connaissance des documents ci-dessus référencés. 

J’ai consulté un second médecin qui ordonna, pour ne rien laisser au hasard, de refaire tous 

les examens médicaux d’usage. Tous se sont avérés négatifs, hormis l’examen cardiaque qui révéla de 

sérieux problèmes de tension artérielle. Je n’avais  jamais connu de problème de tension artérielle 

avant d’être soumis à la proximité d’éoliennes industrielles… 

J’ai lutté pour rester sur place afin d’assurer mon devoir de responsable d’entreprise et par 

attachement à mon lieu de vie, probablement à tort, au regard des risques encourus décrits par les 

documents ci-dessus cités. Face à la douleur croissante, j’ai été contraint d’abandonner ma maison 

pour me réfugier dans des conditions précaires dans un logement, à pièce unique, situé à environ 2700 

m des premières turbines. Malheureusement, comme vous pourrez le vérifier dans les documents ci-

dessus, cette distance est trop faible : les nuisances sont légèrement atténuées mais toujours 

hautement nocives. 

Au mois de Mai 2016, j’étais complétement épuisé. J’ai contracté la fièvre aphteuse ! J’en suis 

sorti exsangue. Me voyant décliner de jours en jours, j’ai compris que mes défenses immunitaires 

étaient très affaiblies. Je me suis résigné à m’éloigner de mon lieu de vie pollué par les monstrueuses 

turbines idéalement perchées à 100 m de haut pour arroser la contrée d’infrasons. 

ON NE PEUT PAS SE PROTEGER DES INFRASONS, LA SEULE PROTECTION EFFICACE EST 

L’ELOIGNEMENT A PLUS DE  10 KILOMETRES DE LA SOURCE D’EMISSION.  

J’ai loué une chambre d’étudiant à Châteauroux. Dans ma région il va devenir impossible de 

vivre à l’abri des infrasons (portée 10 km, très faible perte d’intensité liée à la distance contrairement 

aux sons audibles), la densité de turbines est telle que l’ensemble du territoire est pollué. Au bout de 

quelques jours, j’avais bien récupéré. S’il fallait une preuve supplémentaire du lien entre mon calvaire 

et les infrasons émis par les turbines….. Je suis allé dormir à Châteauroux les mois de JUIN, JUILLET et 

AOÛT 2016, cette coupure quotidienne m’a permis de «tenir le coup»  durant cette période. La fatigue 

due aux allers et retour à Châteauroux, le sentiment d’injustice qui permet que l’on vous chasse de 

votre lieu de vie en toute impunité a eu raison de mon obstination, je suis revenu à mon logement 

précaire pour être au plus près de mon travail. Je fais au mieux pour assurer une présence auprès de 

mes collaborateurs. Je tente aussi laborieusement d’avoir recours au télétravail, ce qui ne m’aide 

pratiquement pas ; j’ai impérativement besoin d’être à pied d’œuvre avec mes compagnons. 

J’essaie d’assurer mes responsabilités professionnelles au prix de grandes difficultés, de 

grandes souffrances, quand je suis contraint de m’exposer trop longtemps, je ressens une vive brulure 

http://environnementdurable.net/documents/pdf/2014-11TRADUCTION-JRSM-def-logo-fed.pdf
http://environnementdurable.net/documents/pdf/2014-11TRADUCTION-JRSM-def-logo-fed.pdf
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dans la poitrine, il me faut impérativement m’éloigner la douleur devenant trop intense et s’amplifiant. 

Je suis contraint de prendre un gros risque vis-à-vis des conséquences sanitaires exposées dans les 

documents ci-dessus. 

J’ai constaté que la météo a une très grande incidence sur l’intensité de la douleur : le degré 

d’humidité de l’air, l’altitude du plafond atmosphérique influent sur la propagation des infrasons ; la 

vitesse du vent : tournera ? Ne tournera pas ? (le bonheur, quand elles ne tournent pas : je 

revis)  Aucune prévision météo n’étant totalement fiable, comment organiser ma besogne  dans de 

telles conditions ? 

La vitesse de rotation des turbines est elle aussi déterminante vis-à-vis de mon calvaire: quand 

elles tournent lentement, la douleur est insupportable, cumulé à un plafond atmosphérique bas et de 

l’air humide, c’est l’enfer ! Hors, les turbines tournent les trois quarts du temps très lentement, « ne 

produisant pratiquement rien ».Elles tournent simplement pour justifier à la population 

soigneusement tenue dans l’ignorance du danger, la frénésie avec laquelle nos (?) territoires sont 

envahis. 

Je suis chassé de mon domicile, chassé de mon travail, privé de la jouissance de mes biens… 

Dans la même situation que cet éleveur de visons au DANEMARK dont je vous invite à regarder le 

témoignage : www.youtube.com/watch?v=_RI_LxnZYM0&feature=youtu.be 

Le silence règne autour de ces faits dérangeants: ne rien voir, ne rien entendre, ne rien dire ! 

Les victimes sont facilement transformées en coupables ! 

Et s’il s’agissait de se sacrifier pour une bonne cause… La conférence (sous serment, au Sénat) 

de  Monsieur Jean-Marc JANCOVICI, Ingénieur Conseil, va vous éclairer sur le sujet ! Je vous engage 

instamment à la regarder (jusqu’à la fin): https://www.youtube.com/watch?v=P7DY6wqRNfk 

Auparavant, je n’étais pas opposé aux éoliennes. Par ignorance, je faisais confiance. 

Suite à ma funeste expérience, aux informations que j’ai pu collecter, aux maux qui me 

détruisent, j’affirme que le développement hystérique de ces complexes industriels à proximité des 

zones habitées est criminel. Pourquoi n’en n’implante-t-on pas à proximité des zones où la population 

est plus dense ? Vous remarquerez qu’à proximité des villes, point d’éolienne !! 

LES POUVOIRS PUBLICS SONT EVIDEMMENT TRES BIEN INFORMES DES DANGERS AUXQUELS 

ILS EXPOSENT LA POPULATION (, les femmes enceintes, les jeunes enfants et autres sans dents …). 

Paroles de la victime éleveur de visons : « Si les animaux sont victimes pourquoi les humains 

ne seraient-ils pas ? » 

Les groupes de pression sont incriminés. Les groupes de pression font leur travail. 

LES COUPABLES SONT LES POLITIQUES QUI SE LAISSENT CORROMPRE !  

Leur défense est prête. Quand le scandale éclatera, les excellences qui nous gouvernent nous 

resservirons le célèbre : « responsables mais pas coupables «. 

En l’état actuel de la technique, l’éolien est une cabale,  un cas d’école d’escroquerie. 

http://www.youtube.com/watch?v=_RI_LxnZYM0&feature=youtu.be
https://www.youtube.com/watch?v=P7DY6wqRNfk
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Récemment, je suis allé, pour le suivi des cultures, sur des parcelles de la ferme familiale, au 

plus proche de l’usine électrique (environ 1.2 Km). A mon grand regret, depuis la mise en route des 

turbines, je ne m’y rends le moins souvent possible. Le cadre est sauvage, le lieu était très agréable 

avant le démarrage de l’usine électrique. J’y avais déjà hélas, précédemment ressenti la forte pollution 

infra sonique. En ce Samedi 5 Novembre, la douleur ne m’a pas permis de tenir plus d’un quart d’heure, 

je me suis enfui pris par un violent mal de tête. Je présume que la pollution y est intense du fait que ce 

lieu est en alignement avec les 10 turbines de l’usine électrique.(5 SAS DE L’AUBIGEON+5 SAS DES 

PELURES BLANCHES) 

 Les émissions infra soniques de chacune des 10 turbines se cumulent-t-elles ?  

 

Je pense être hypersensible aux infrasons. Je tente de trouver la cause de cette 

hypersensibilité pour y remédier; sans aucune assistance des pouvoirs publics promoteurs hystériques 

de ce mode de production d’électricité intermittent Oh ! Combien génial (comme pompe à fric 

j’entends) ! Comment pourrais-je remédier à cette hypersensibilité ? Cette recherche est laborieuse. 

La victime devient coupable, on l’ostracise 

De mon point de vue, l’Etat est coupable de DISSIMULATION DES INFORMATIONS vis-à-vis de 

la dangerosité des complexes industriels éoliens. Les infrasons étant invisibles et  inaudibles, il est dans 

un premier temps  facile de les occulter. Le fait qu’ils soient hautement nocifs pour les cobayes 

humains et les animaux, n’ayant à priori aucune importance !  

Mon cas n’ayant pas trouvé d’écho auprès de la  médecine « classique » je recherche une 

solution du côté des « médecines alternatives » pour essayer de m’en sortir… 

Mon témoignage est sincère et véritable, rendu public par devoir envers mes semblables. 

 

Je vous prie d’agréer, Madame La Sous-Préfète mes respectueuses salutations. 

 

 

 


